
PRIX DE VENTE HONORAIRES TTC

De 0 € à 60 000 €
10% avec un minimum de
perception de 3 000€ 

De 60 001 € à 100 000 € 9 %

De 100 001 € à 150 000 € 8 %

De 150 001 € à 300 000 € 7 %

De 300 001 € à 500 000 € 6 %

+ de 500 000 € 5 %

BOUIC IMMOBILIER SARL au capital de 3 000 € - Agence immobilière Groupe C2i - 15 bis boulevard du Général Lattre de Tassigny - 65000 TARBES - RCS de Tarbes 920 253 382
Carte professionnelle CPI 6501 2022 000 000 013 - Sans détention de fonds - RCP MMA 120137 405.

HONORAIRES MAXIMUM TTC BOUIC IMMOBILIER GROUPE C2I 
A COMPTER DU 1er juillet 2024

HONORAIRES DE VENTE

Honoraires charge vendeur, sauf mention contraire dans le mandat

Locaux d'habitation

AVIS DE VALEUR offert si projet de vente = Forfait 290 € TTC

Prestations
Charge

propriétaire
Charge locataire

Constitution du dossier
locataire, visites,
rédaction de bail

8 € TTC / m2 8 € TTC / m2

Etat des lieux 3 € TTC / m2 3 € TTC / m2

HONORAIRES DE LOCATION

Les honoraires de gestion d'habitation sont de 8.4 % TTC du montant
du loyer charges comprises
Les honoraires garantie de loyers impayés sont de 3% du montant du
loyer charges comprises

Locaux d'habitation

Les honoraires de location sont plafonnés au montant du loyer mensuel charges comprises

HONORAIRES DE GESTION


